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modifiant et complétant l'article 36 de la loi 
n' 57-1223 du 23 novembre 1957 sur le reclasse
ment des travailleurs handicapés. 

Le Sénat a modifié, en première lecture, le projet 
de loi, adopté por l'Assemblée Nationale, en pre
mière lecture, dont la teneur suit : 

Article A (nouveau). 

Le deuxième alinéa de l'article 25 de la loi 
n ' 57-1223 du 23 novembre 1957 sur le reclasse
ment des travailleurs handicapés est complété par 
les dispositions suivantes : 

c ... ainsi que les règles de commercialisation 
des produits bénéficiant de labels et, notamment, 
les conditions d'homologation des prix et les moda
lités de rémunération des personnes chargées de 
la vente de ces produits. • 
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Article premier .
L'article 36 de la loi n " 57-1223 du 23 novem

bre 1957 précitée est modifié et complété ainsi qu
suit :

- An . 36. — Sera puni d'un emprisonnement.
de trois mois au moins à deux ans au plus et d' un:
amende de 3.600 F au moins et de 36.000 F ?..
plus :

- ! Quiconque aura sciemment fait un usage
illégal ou abusif des labels institués à l' article 25

< 2 " Quiconque aura offert à la vente un objet
ne portant pas l'un des labels institués à l'article 2c
en faisant valoir ou en donnant à croire par quelque
moyen que ce soit et, notamment, par la dénom:
nation , la présentation ou l' emballage de l' objet
par la raison sociale de son fabricant ou de son
vendeur, par une publicité quelconque, que cet objet
a été fabriqué ou conditionné par un ou des travail
leurs handicapés ou que le produit de la venie
bénéficie à des travailleurs handicapés , alors qu
l'objet offert n' a pas été , en tout ou en partie
fabriqué ou conditionné par un ou des travailleur:
handicapés et que le produit de la vente ne béné
ficie pas principalement à des travailleurs hand
capes. *

Délibéré en séance publique , à Paris , le 23 juin
1965.

Le l'résident.

Signé : Amédée BOUQUEREL


